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LE CONTRAT D’INSERTION DANS LA VIE SOCIALE (CIVIS) : 
la moitié des jeunes occupe un emploi à la sortie du dispositif

CCrréééé  eenn  aavvrriill  22000055  ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  ppllaann

ddee  ccoohhééssiioonn  ssoocciiaallee,,  llee  ccoonnttrraatt

dd’’iinnsseerrttiioonn  ddaannss  llaa  vviiee  ssoocciiaallee  ((CCIIVVIISS))

vviissee  àà  aaccccoommppaaggnneerr  lleess  jjeeuunneess  eenn  ddiiffffiiccuullttéé

vveerrss  ll’’eemmppllooii  dduurraabbllee..  IIll  eesstt  mmiiss  eenn  œœuuvvrree

ppaarr  llee  rréésseeaauu  ddeess  mmiissssiioonnss  llooccaalleess  eett

ppeerrmmaanneenncceess  dd’’aaccccuueeiill,,  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn

eett  dd’’oorriieennttaattiioonn  ((PPAAIIOO))..

EEnnttrree  aavvrriill  22000055  eett  jjuuiinn  22000077,,  339911  000000

jjeeuunneess  oonntt  ssiiggnnéé  uunn  CCIIVVIISS,,  ddoonntt  llaa  mmooiittiiéé

uunn  CCIIVVIISS  rreennffoorrccéé..  EEnn  jjuuiinn  22000077,,  225555  000000

jjeeuunneess  ééttaaiieenntt  aaccccoommppaaggnnééss  eenn  CCIIVVIISS..

114422  000000  jjeeuunneess  ssoonntt  ssoorrttiiss  ddee  CCIIVVIISS

ddeeppuuiiss  ssaa  ccrrééaattiioonn..  PPaarrmmii  eeuuxx,,  4422  %%

ssoonntt  ssoorrttiiss  vveerrss  uunn  ««  eemmppllooii  dduurraabbllee  »»  ::

CCDDII  oouu  CCDDDD  ddee  pplluuss  ddee  ssiixx  mmooiiss,,  hhoorrss

ccoonnttrraattss  aaiiddééss  dduu  sseecctteeuurr  nnoonn  mmaarrcchhaanndd..

5544 %%  ssoonntt  ssoorrttiiss  vveerrss  uunn  eemmppllooii,,  dduurraabbllee

oouu  nnoonn,,  oouu  uunnee  ffoorrmmaattiioonn..  

1188  mmooiiss  aapprrèèss  lleeuurr  eennttrrééee  eenn  CCIIVVIISS,,

5566 %%  ddeess  jjeeuunneess  ssoonntt  ssoorrttiiss  dduu  ddiissppoossiittiiff,,

ddoonntt  2222 %%  ppoouurr  aaccccééddeerr  àà  uunn  eemmppllooii

dduurraabbllee..  LLeess  jjeeuunneess  eenn  CCIIVVIISS  rreennffoorrccéé

oonntt  pplluuss  ddee  ddiiffffiiccuullttééss  ::  mmooiinnss  dd’’uunn  jjeeuunnee

ssuurr  cciinnqq  aa  aaccccééddéé  àà  ll’’eemmppllooii  dduurraabbllee

eenn  1188  mmooiiss,,  ccoonnttrree  uunn  jjeeuunnee  ssuurr  qquuaattrree

eenn  CCIIVVIISS  ddee  ddrrooiitt  ccoommmmuunn..

Le CIVIS est un dispositif visant

à accompagner les jeunes de

16 à 25 ans, en difficulté d’inser-

tion professionnelle vers « l’em-

ploi durable » : CDI ou CDD de

plus de six mois, hors contrats

aidés du secteur non marchand

(encadré 1). Ce dispositif se

décline en deux volets. D’une

part, le CIVIS renforcé s’adresse

aux jeunes sortis de scolarité

sans CAP-BEP ou avant la termi-

nale (niveau VI, V bis et V sans

diplôme). D’autre part, le CIVIS

de droit commun est ouvert aux

jeunes ayant poursuivi une

scolarité jusqu’à un niveau

« bac +2 » non validé : niveau V

avec diplôme ou  niveau IV. Les

conseillers des missions locales

et permanences d’accueil, d’in-

formation et d’orientation

(PAIO) mènent un accompagne-

ment individualisé auprès des

jeunes suivis. 

PPrrèèss  ddee  440000  000000  jjeeuunneess
bbéénnééffiicciiaaiirreess  eennttrree  aavvrriill
22000055  eett  jjuuiinn  22000077

Créé en avril 2005, le CIVIS a

véritablement démarré à la ren-

trée 2005 : sur les 180 000 jeu-

nes entrés en CIVIS la première

année, 152 000 sont entrés dans

le dispositif entre septembre

2005 et mars 2006. Le rythme

mensuel des entrées, marqué

par une forte saisonnalité, s’est

ensuite infléchi : entre septem-

bre 2006 et mars 2007, seuls

115 000 jeunes ont signé un

CIVIS. Au total, 391 000 jeunes

sont entrés dans le dispositif

entre avril 2005 et juin 2007,

dont 197 000 (soit 50 %) en

CIVIS renforcé (graphique 1). 

Les sorties de CIVIS, peu nom-

breuses en 2005, ont fortement

augmenté au cours du premier

semestre 2006 : 2 200 en jan-

vier, 6 700 en juin. Depuis le

mois de septembre 2006, le

niveau des sorties mensuelles

s’est encore élevé pour se stabi-

liser autour de 10 000 par mois
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ÀÀ  ll’’eennttrrééee  dduu  ddiissppoossiittiiff,,  ddeeuuxx  ttiieerrss
ddeess  jjeeuunneess  ssoonntt  ppeeuu  oouu  ppaass  qquuaalliiffiiééss

en moyenne. Au total, 142 000

jeunes sont sortis du CIVIS

depuis le début du dispositif

(graphique 1).

43 % des jeunes qui sont sortis

du dispositif en 2006 ont trouvé

un « emploi durable » et 41 %

parmi ceux qui sont sortis au

premier semestre 2007.

Parmi les jeunes présents en

CIVIS en juin 2007, 64 % sont

peu ou pas qualifiés au début de

leur CIVIS : 11 % ont quitté

l’école avant la 3ème générale,

31 % n’ont pas dépassé la 3ème ou

la 1ère année de CAP-BEP et 22 %

ont un niveau CAP-BEP sans être

diplômé. À l’opposé, seuls 9 %

des jeunes commençant un

CIVIS ont au moins un baccalau-

réat. Les jeunes hommes sont

moins qualifiés que les jeunes

femmes : 72 % d’entre eux sont

peu ou pas qualifiés (niveau VI,

V bis et V sans diplôme) contre

58 % des jeunes femmes (ta-

bleau 1). 

Encadré 1

LLEE  CCOONNTTRRAATT  DD’’IINNSSEERRTTIIOONN  ÀÀ  LLAA  VVIIEE  SSOOCCIIAALLEE  ((CCIIVVIISS))

EETT  LLEESS  MMIISSSSIIOONNSS  LLOOCCAALLEESS

EETT  PPEERRMMAANNEENNCCEESS  DD’’AACCCCUUEEIILL,,  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN

EETT  DD’’OORRIIEENNTTAATTIIOONN  ((MMLL--PPAAIIOO))

Le réseau des missions locales et PAIO a pour mission d’aider les

jeunes de 16 à 25 ans dans leur insertion sociale et professionnelle.

Le réseau dispose de plus de 500 structures réparties sur tout le

territoire français dans lesquelles les jeunes sont informés,

conseillés et, au besoin, accompagnés afin de faciliter leur accès à

l’emploi. Les missions locales et PAIO mettent notamment en œuvre

le CIVIS qui est un dispositif créé en 2005 dans le cadre du plan de

cohésion sociale. À cet effet, elles ont recruté 2 000 conseillers sup-

plémentaires. Le CIVIS a pour objectif l’accompagnement des jeunes

en difficulté vers l’emploi durable (CDI ou CDD de plus de six mois,

hors contrats aidés du secteur non marchand). Chaque jeune a un

conseiller référent unique qu’il rencontre régulièrement. Le CIVIS est

un dispositif destiné aux  jeunes de 16 à 25 ans, sans qualification ou

de niveau Bac +2 non validé. 

Entre avril 2005 et juin 2006, les jeunes n’ayant pas atteint la der-

nière année de CAP ou de BEP (niveau VI et V bis) bénéficiaient d’un

accompagnement renforcé (CIVIS renforcé). Depuis le 15 juin 2006,

cet accompagnement renforcé a été étendu aux jeunes ayant atteint

la dernière année de CAP ou de BEP et n’ayant pas eu le diplôme

(niveau V sans diplôme). Pour ces jeunes, la fréquence des entre-

tiens est hebdomadaire les trois premiers mois, puis mensuelle. La

durée du CIVIS renforcé est de un an, renouvelable autant de fois que

nécessaire ou jusqu’au 26ème anniversaire. Pour les autres jeunes, la

durée du CIVIS « de droit commun » est de un an, renouvelable une

fois. 

Source :
Parcours 3
(extraction
juillet 2007,
traitement Dares).
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Champ : jeunes entrés en CIVIS avant le 30 juin 2007. France entière (estimation pour la Bourgogne).

Note : un « emploi durable » est un emploi d’une durée réelle ou prévue de plus de six mois, hors contrats aidés du secteur non marchand (CAE, CAV).

Graphique 1
Entrées et sorties mensuelles du CIVIS 
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Comme le niveau de formation

des femmes est plus élevé que

celui des hommes, elles sont lar-

gement majoritaires en CIVIS de

droit commun (64 %), mais

légèrement moins nombreuses

que les hommes en CIVIS ren-

forcé (48 %). Le CIVIS renforcé,

ciblé sur les moins qualifiés,

accueille les publics les plus jeu-

nes : un jeune sur cinq est

mineur alors qu’ils ne sont que

2 % pour le contrat de droit com-

mun (tableau 2). 

20 % des jeunes en CIVIS habi-

tent en Zone Urbaine Sensible

(ZUS) et 6 % en Zone de

Redynamisation Rurale (ZRR).

Les jeunes issus de ZUS sont

dans l’ensemble moins qualifiés

que les autres. La proportion de

jeunes issus de ZUS s’élève ainsi

à 23 % en CIVIS renforcé, contre

17 % en CIVIS de droit commun. 

Moins de deux jeunes sur dix ont

un logement indépendant. Les

autres habitent majoritairement

chez leurs parents ou dans leur

famille (71 %) ou chez des amis

(5 %) ou dans des structures

collectives (7 %) : Foyers de

Jeunes Travailleurs, Centres

d’Hébergement et de Réinser-

tion Sociale, autres foyers… 10 %

des jeunes vivent en couple et

8 % ont un ou plusieurs enfants

à charge. Ce sont alors essentiel-

lement des jeunes femmes.

Enfin, 45 % des jeunes possè-

dent un moyen de transport indi-

viduel motorisé (automobile,

cyclomoteur ou moto) et seuls

42 % des jeunes ont le permis de

conduire (permis B).

Les jeunes en CIVIS sont particu-

lièrement suivis par leurs

conseillers référents dans les

premiers mois suivant la signa-

ture du contrat. Ainsi, au cours

du premier semestre dans le

dispositif, 85 % des jeunes ont

eu au moins trois entretiens avec

leurs conseillers, qu’il s’agisse

Tableau 1
Niveau de formation initiale des jeunes entrant en CIVIS
En pourcentage

Hommes Femmes Ensemble

Au moins Bac+2 (Niveau I, II ou III)................................ 0,5 0,9 0,7

Baccalauréat (Niveau IV avec diplôme)........................... 5,5 10,1 8,0

Niveau baccalauréat sans diplôme (Niveau IV sans diplôme) . 8,3 15,9 12,5

CAP-BEP (Niveau V avec diplôme) ................................. 13,8 15,0 14,5

Niveau CAP-BEP sans diplôme, sortie de 2nde ou 1ère

(niveau V sans diplôme) ............................................. 21,8 22,9 22,4

1ère année CAP-BEP, sortie de 3ème (niveau V bis) ................ 35,8 26,1 30,5

Sortie avant la 3ème générale (niveau VI).......................... 14,3 9,1 11,4

Ensemble .............................................................. 100,0 100,0 100,0

Champ : jeunes en CIVIS au cours du mois de juin 2007- France entière (sauf Bourgogne).

Lecture : 5,5 % des jeunes hommes en CIVIS au cours du mois de juin 2007 étaient diplômés d’un bacca-
lauréat à la fin de leur scolarité mais n’avaient pas obtenu de diplôme de niveau bac +2.

UUnn  jjeeuunnee  bbéénnééffiicciiaaiirree  dduu  CCIIVVIISS
ssuurr  cciinnqq  vviitt  eenn  ZZoonnee  UUrrbbaaiinnee  SSeennssiibbllee

Tableau 2
Caractéristiques des jeunes en CIVIS
En pourcentage

CIVIS commun CIVIS renforcé Ensemble

Âge en début de CIVIS
16 à 17 ans............................................ 2 19 10
18 à 21 ans............................................ 62 55 59
22 à 25 ans............................................ 36 26 31

Sexe
Homme ................................................ 36 52 45
Femme ................................................ 64 48 55

Niveau de formation initiale
Diplôme Bac ou plus................................. 18 0 9
Niveau Bac ............................................ 27 0 13
Diplôme CAP-BEP .................................... 21 8 (1) 15
Niveau CAP-BEP ...................................... 34 13 22
1ère année CAP-BEP, sortie de 3ème ................ 0 57 30
Sortie avant la 3ème générale ...................... 0 22 11

Type d’hébergement
Chez les parents ou dans la famille .............. 70 72 71
Chez des amis ........................................ 5 5 5
Hébergement autonome............................ 20 15 17
En foyer, en centre d’hébergement
et de réinsertion sociale, à l’hôtel… ............. 5 8 7

Situation matrimoniale
Marié, Pacsé ou vie maritale ...................... 10 9 10

Enfants à charge
Au moins un enfant à charge ...................... 6 10 8

Nationalité
Française .............................................. 96 90 93
Étrangère ............................................. 4 10 7

Lieu d’habitation
ZUS..................................................... 17 23 20
ZRR..................................................... 7 6 6

Hors ZUS, hors ZRR .................................. 76 71 74

Moyen de locomotion individuel motorisé
Avec.................................................... 45 46 45

Permis de conduire
Avec.................................................... 42 42 42

Champ : jeunes en CIVIS au cours du mois de juin 2007 - France entière (sauf Bourgogne).

Lecture : 62 % des jeunes entrant en CIVIS de droit commun sont âgés de 18 à 21 ans contre 55 % des jeu-
nes entrant en CIVIS renforcé.

(1) - Les jeunes en CIVIS renforcé de niveau V avec diplôme (CAP-BEP) sont des jeunes ayant commencé
un emploi en alternance débouchant sur une qualification BEP-CAP avant le début de leur CIVIS.

d’un entretien individuel, d’un

travail en atelier ou d’une infor-

mation collective. 55 % des jeu-

nes ont au moins un rendez-

vous mensuel et 17 % au moins

deux rendez-vous par mois, soit

au minimum 12 entretiens dans

le semestre (graphique 2). 

Au cours du deuxième semestre,

les jeunes ont été un peu moins

suivis : 62 % d’entre eux ont

eu au moins trois entretiens et

27 % un entretien mensuel. Les

jeunes qui se réinscrivent en

CIVIS en début de seconde

année ne bénéficient pas, au

troisième semestre, d’un suivi

supérieur à celui du deuxième

semestre.

Les jeunes en CIVIS renforcé

bénéficient d’un suivi plus

intense au cours de leur pre-

PPlluuss  ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  jjeeuunneess  oonntt
eeuu  aauu  mmooiinnss  uunn  eennttrreettiieenn  mmeennssuueell
aauu  ccoouurrss  ddeess  ssiixx  pprreemmiieerrss  mmooiiss  ddee  CCIIVVIISS

Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).

Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).
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mière année de CIVIS. Ainsi,

18 % d’entre eux ont plus de

deux entretiens individuels par

mois au cours de cette période,

contre 12 % des jeunes en CIVIS

de droit commun (graphique 3).

À l’inverse, 47 % des jeunes en

CIVIS renforcé ont moins d’un

entretien individuel par mois,

contre 57 % des jeunes en CIVIS

de droit commun. 

Cette différence s’explique par la

législation concernant le CIVIS

renforcé, qui impose aux mis-

sions locales un suivi très régu-

lier des jeunes dans le dispositif.

Au mois de juin 2007, 255 000

jeunes sont couverts par le

dispositif. Parmi eux, 31 % ont

occupé au moins un emploi au

cours du mois et 18 % ont suivi

au moins une formation. Depuis

le début de l’année 2006, entre

un quart et un tiers des jeunes

en CIVIS ont occupé au moins

un emploi chaque mois. Le pic

de l’été s’explique par l’offre

importante d’emplois saison-

niers dont profitent les jeunes en

CIVIS (graphique 4). À l’inverse,

la part de jeunes ayant suivi une

formation est bien plus faible les

mois d’été (de 10 à 15 % suivant

les mois) que le reste de l’année

(entre 20 et 25 %). L’offre de for-

mation est en effet moins impor-

tante pendant les vacances sco-

laires.

À mesure que le dispositif mon-

tait en charge, la part de jeunes

en emploi chaque mois, à

période comparable, a aug-

menté. Ainsi, entre le mois

d’octobre 2006 et le mois de

décembre 2006, 30 % de jeunes

en CIVIS ont occupé un emploi

chaque mois, contre 22 % sur la

même période en 2005.

42 % des jeunes sortis de CIVIS

depuis le début du dispositif ont

accédé à un « emploi durable » à

la sortie, à savoir un emploi

25

En pourcentage
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1 2 3 4 5 6 ou 7 8 à 11 12 et plus

Premier semestre Second semestre

Graphique 2
Répartition des jeunes selon le nombre d’entretiens
aux premier et second  semestres en CIVIS 

Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).

Champ : jeunes entrés en CIVIS avant le 31 décembre 2005 - France entière (sauf Bourgogne).AAvveecc  llaa  mmoonnttééee  eenn  cchhaarrggee
dduu  ddiissppoossiittiiff,,  lleess  jjeeuunneess  eenn  CCIIVVIISS
aaccccèèddeenntt  ddaavvaannttaaggee  àà  ll’’eemmppllooii

Graphique 3
Répartition des jeunes selon le nombre d’entretiens individuels
lors de leur première année en CIVIS 
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Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).

Champ : jeunes entrés en CIVIS avant le 31 décembre 2005 - France entière (sauf Bourgogne).

Graphique 4
Taux mensuel d’accès à l’emploi et à la formation des jeunes
pendant le CIVIS
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Champ : jeunes entrés en CIVIS avant le 30 juin 2007 - France entière (sauf Bourgogne).

LLaa  mmooiittiiéé  ddeess  jjeeuunneess  eenn  eemmppllooii
àà  llaa  ssoorrttiiee  dduu  CCIIVVIISS

Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).
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d’une durée réelle ou prévue

supérieure à six mois hors

contrats aidés du secteur non

marchand. 6 % des jeunes sortis

du dispositif ont trouvé un

emploi non durable : contrat

aidé du secteur non marchand,

CDD de moins de six mois…

Enfin, 6 % ont entamé une for-

mation. Mais pour 46 % des jeu-

nes sortis de CIVIS, le dispositif

n’a pas débouché sur une solu-

tion positive : ces jeunes se sont

retrouvés au chômage ou inac-

tifs à la fin de leur contrat (gra-

phique 5). Ainsi, parmi les

142 000 jeunes ayant quitté le

CIVIS à fin juin 2007, 60 100 ont

débuté un emploi durable, 8 700

ont accédé à un emploi non

durable et  8 100 ont entamé une

formation, alors que 65 100

autres jeunes sont devenus chô-

meurs ou inactifs à la sortie du

contrat.

Dans le Limousin, en Basse

Normandie, en Bretagne, dans la

région Centre et en Ile-de-France,

près de la moitié des sortants

ont trouvé un emploi durable à

la sortie du contrat. Ils sont

moins d’un sur trois dans ce cas

aux Antilles et en Guyane et à

peine davantage dans le Nord-

Pas de Calais et en Poitou-

Charentes (carte 1).

Au cours des trois premiers

mois qui suivent l’entrée en

CIVIS, la proportion de jeunes

inactifs ou au chômage diminue

rapidement : alors que 83 % des

jeunes entrés en CIVIS avant le

31 décembre 2005 étaient au

chômage ou inactifs à leur

entrée dans le dispositif, ils sont

moins d’un sur deux dans cette

situation au bout de trois mois

(graphique 6). 

Dans les premières semaines

qui suivent l’entrée en CIVIS, de

nombreux jeunes accèdent à des

formations. Un sur quatre était

ainsi en formation au cours du

troisième mois suivant l’entrée

Emploi durable

Formation

Emploi non durable

Chômage ou situation
non professionnelle

5,7 %

42,3 %

6,1 %

45,9 %

Graphique 5
Situation des jeunes à la sortie du CIVIS

Champ : jeunes sortis du CIVIS entre avril 2005 et juin 2007 - France entière (données ASSOR pour la
Bourgogne).

Note :  un « emploi durable » est un emploi d’une durée réelle ou prévue de plus de six mois, hors contrats
aidés du secteur non marchand (CAE, CAV). Un « emploi non durable » est un CAE, un CAV ou un emploi
d’une durée réelle ou prévue de moins de six mois (CDD de moins de six mois,…).

Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).

Carte 1
Part des sorties du CIVIS vers l’emploi durable par région
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Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).

UUnn  aann  eett  ddeemmii  aapprrèèss  lleeuurr  eennttrrééee
eenn  CCIIVVIISS,,  2222  %%  ddeess  jjeeuunneess  ssoonntt  ssoorrttiiss
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Graphique 6
Situation des jeunes au cours des 18 mois suivant l’entrée en CIVIS 
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Champ : jeunes entrés en CIVIS avant le 31 décembre 2005 - France entière.

Champ : jeunes entrés en CIVIS avant le 31 décembre 2005 - France entière (sauf Bourgogne).

Note : la rupture observée entre le 12ème et le 13ème mois s’explique par le renouvellement non systéma-
tique du CIVIS au bout d’un an.

Note : les sorties en « emploi durable » sont les sorties vers un emploi d’une durée réelle ou prévue de
plus de six mois, hors contrats aidés du secteur non marchand (CAE, CAV).

Lecture : en début de CIVIS (mois 0), plus de 83 % des jeunes sont au chômage ou en inactivité, 10 % sont
en formation, moins de 1 % sont en contrat d’alternance, 1 % sont en contrat aidé et 5 % sont en CDI ou
en CDD.

Source :
Parcours 3

(extraction
juillet 2007,

traitement Dares).
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en CIVIS. Les jeunes accèdent

également de plus en plus fré-

quemment à l’emploi au fil des

mois : 16 % occupent un emploi

classique, 8 % un emploi aidé ou

en alternance et 2 % sont sortis

du CIVIS vers l’emploi durable à

la fin du troisième mois. 

Six mois après l’entrée en CIVIS,

10 % des jeunes ont définitive-

ment quitté le dispositif. Pour

plus de la moitié, il s’agit d’une

sortie vers l’emploi durable.

Parmi les jeunes encore en

CIVIS, 19 % ont occupé un

emploi classique au cours du

mois, 10 % un emploi aidé ou un

contrat en alternance. Un quart

des jeunes suit une formation,

comme au cours du troisième

mois. Enfin, 46 % des jeunes de

la cohorte encore en CIVIS sont

encore au chômage ou inactifs

au cours de ce sixième mois.

Un an après l’entrée en CIVIS,

43 % des jeunes sont sortis du

dispositif : 41 % d’entre eux ont

accédé à un emploi durable.

Parmi les jeunes encore dans le

dispositif, 32 % occupent un

emploi, aidé ou non et 17 %

suivent une formation. Enfin,

18 mois après l’entrée en CIVIS,

56 % des jeunes ont quitté le

dispositif. Comme précédem-

ment, 41 % d’entre eux ont

accédé à un emploi durable, et,

parmi les jeunes de la cohorte

restant encore en CIVIS, 32 %

occupent un emploi et 18 %

suivent une formation.

Ainsi, en dix-huit mois, l’objectif

de retour à l’emploi durable est

atteint pour 22 % des jeunes qui

sont entrés en CIVIS avant le

31 décembre 2005. Les jeunes en

CIVIS renforcé ont toutefois plus

de difficultés : seuls 19 % d’entre

eux sont sortis vers l’emploi

durable en dix-huit mois, contre

25 % pour les jeunes en CIVIS

commun. 

Carte 2
Taux de sortie du CIVIS vers l’emploi durable à 18 mois par région
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Champ : jeunes entrés en CIVIS avant le 31 décembre 2005 - France entière (sauf Bourgogne).

Le taux de sortie du CIVIS vers

l’emploi durable en dix-huit mois

pour les jeunes entrés en CIVIS

avant le 31 décembre 2005 est

inférieur à 6 % dans les DOM, à

l’exception de la Réunion (27 %).

Il dépasse largement la moyenne

nationale en Aquitaine, en

Bretagne, en Ile de France, en

Midi-Pyrénées (27 %), dans la

région Centre (28 %) et surtout

en Corse (32 %) (carte 2).
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Encadré 2
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Les missions locales et les PAIO sont équipées de l’application Parcours 3 pour gérer les dossiers des jeunes accueillis, et notam-

ment ceux qui bénéficient du programme CIVIS. Cette application est  utilisée quotidiennement pour la saisie des dossiers des

jeunes par l’ensemble des conseillers des missions locales. Elle permet de décrire précisément les caractéristiques

individuelles des jeunes, les situations qu’ils occupent sur le marché du travail, les services dont ils bénéficient... 

Localement, Parcours 3 est un outil de pilotage pour chaque mission locale. Les remontées mensuelles d’information au niveau

régional et au niveau national permettent des études à un niveau plus agrégé. Pour s’assurer de la qualité des données, des

contrôles de cohérence et une charte de saisie ont été conçus pour corriger et homogénéiser les comportements de saisie sur

l’ensemble du territoire.

PPRREEMMIIÈÈRREESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  eett  PPRREEMMIIÈÈRREESS  SSYYNNTTHHÈÈSSEESS  ssoonntt  ééddiittééeess  ppaarr  llee

MMiinniissttèèrree  ddee  ll’’ééccoonnoommiiee,,  ddeess  ffiinnaanncceess  eett  ddee  ll’’eemmppllooii  eett  llee  MMiinniissttèèrree  dduu  ttrraavvaaiill,,  ddeess  rreellaattiioonnss  ssoocciiaalleess  eett  ddee  llaa  ssoolliiddaarriittéé,,

DDiirreeccttiioonn  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee,,  ddeess  ééttuuddeess  eett  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  ((DDAARREESS)),,

3399--4433,,  qquuaaii  AAnnddrréé  CCiittrrooëënn,,  7755990022  PPaarriiss  CCeeddeexx  1155..wwwwww..ttrraavvaaiill..ggoouuvv..ffrr  ((RRuubbrriiqquuee  ÉÉttuuddeess  eett  SSttaattiissttiiqquueess))  DDiirreecctteeuurr  ddee  llaa  ppuubblliiccaattiioonn  ::  AAnnttooiinnee  MMaaggnniieerr..  

Téléphone Publications : 01.44.38.22.(60 ou 61) Documentation : 01.44.38.23.(12 ou 14) / Télécopie : 01.44.38.24.43

Réponse à la demande : 01.44.38.23.89 / e-mail : dares.communication@dares.travail.gouv.fr

Rédacteur en chef : Gilles Rotman. Secrétariat de rédaction : Evelyn Ferreira et Francine Tabaton.

Maquettistes : Daniel Lepesant, Guy Barbut, Thierry Duret.

Conception graphique : Ministère de l’économie, des finances et de l’emploi et Ministère du travail, des relations sociales et de la solidarité. Reprographie : DAGEMO.

Abonnements : La Documentation française, 124, rue Henri Barbusse 93308 Aubervilliers Cedex.

Tél. : 01.40.15.70.00. Télécopie : 01.40.15.68.00 www.ladocumentationfrancaise.fr 

PREMIÈRES INFORMATIONS et PREMIÈRES SYNTHÈSES

Abonnement 1 an (52 n°) : France (TTC) 120 €, CEE (TTC) 126,50 €, DOM-TOM et RP (HT, avion éco.) : 125,20 €,

hors CEE (HT, avion éco.) 129,10 €, supplément avion rapide : 7,90 €.

Publicité : Ministère de l’économie, des finances et de l’emploi et Ministère du travail, des relations sociales et de la solidarité. 

Dépôt légal : à parution. Numéro de commission paritaire : 3124 AD. ISSN 1253 - 1545.

Tableau A
Situation des jeunes à la sortie de TRACE et à la sortie de CIVIS

TRACE CIVIS

Niveau Niveau Niveau Niveau Total Niveau Niveau Niveau Niveau Total
IV et plus V V bis VI IV et plus V V bis VI

CDI ou CDD ............................................... 36,1 33,9 26,2 24,3 28,7 38,8 35,8 25,9 26,1 32,2

Emploi aidé ou alternance ............................. 23,5 20,8 20,3 20,3 20,6 19,0 17,1 18,7 16,4 17,9

Formation................................................. 5,0 5,5 5,6 5,8 5,6 6,8 4,6 4,7 5,7 5,2

Chômage ou situation non professionnelle .......... 35,4 39,8 47,9 49,6 45,1 35,4 42,5 50,7 51,8 44,7

Ensemble ................................................. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Champ : jeunes sortis de TRACE entre octobre 1998 et juin 2002, jeunes sortis de CIVIS entre avril 2005 et avril 2007 pour le CIVIS.

Lecture : 36,1 % des jeunes ayant au moins atteint le niveau du baccalauréat (niveau IV et plus) à leur entrée en TRACE ont trouvé un emploi classique (CDI ou CDD)
à leur sortie du programme.

Source : Parcours 3 (extraction mai 2007 : traitement DARES) pour le CIVIS et Parcours pour TRACE (juillet 2002 : traitement Dares).

Encadré 3

LLEE  CCIIVVIISS  ::  DDEESS  RRÉÉSSUULLTTAATTSS  PPRROOCCHHEESS  DDEE  TTRRAACCEE

EENN  TTEERRMMEE  DD’’IINNSSEERRTTIIOONN  DDAANNSS  LL’’EEMMPPLLOOII

Le CIVIS a fait suite au programme « Trajet d’Accès à l’Emploi » (TRACE) mis en œuvre entre octobre 1998 et décembre 2003.

Comme le CIVIS, le programme TRACE visait à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des jeunes sortis du système

scolaire sans diplôme ou avec un faible niveau de qualification.

La montée en charge du CIVIS a été beaucoup plus rapide que celle de TRACE : dans les deux années qui ont suivi la création de

ces programmes, 356 000 jeunes ont signé un CIVIS, alors que seuls 88 000 jeunes ont bénéficié du programme TRACE. Avec

près de 400 000 contrats en 27 mois, d’avril 2005 à juin 2007, le CIVIS, concerne déjà plus de jeunes que TRACE qui avait béné-

ficié à 320 000 jeunes en cinq ans.

La situation des jeunes à la sortie du CIVIS, à fin mai 2007, est proche de celle des jeunes à la sortie de TRACE en juin 2002

(tableau A). La moitié d’entre eux ont accédé à l’emploi à la sortie de chacun des deux dispositifs et moins de 6 % à une forma-

tion. Cependant, le taux d’accès aux CDI ou aux CDD est légèrement plus élevé à la sortie du CIVIS (32 %) qu’à la sortie de TRACE

(29 %).Dans les deux dispositifs, les taux d’accès à l’emploi sont d’autant plus élevés que le niveau du jeune à l’entrée du dispo-

sitif est bon. La comparaison de la situation des jeunes à la sortie des deux dispositifs est néanmoins assez délicate, compte tenu

des écarts de conjoncture entre les deux périodes en question (d’octobre 1998 à juin 2002 pour TRACE, d’avril 2005 à avril 2007

pour le CIVIS).


